L’an deux mille huit, le sept février, le Conseil Municipal légalement convoqué le 1er Février 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme BOUTTEN, Mr CHANU Maires-Adjoints, Mr COROLLER, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE.

Etaient absents excusés :  Mme ROUSSEL (donne pouvoir à Mme CURET), Mme BARBU (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr ANCELLE

Monsieur CHANU est élu secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

***************************

Avenants travaux
Ecole primaire


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu, dans le cadre des travaux d’extension et de restructuration de l’école primaire, de voter des avenants pour différents lots.


Ces avenants ont été étudiés et acceptés par la commission d’appels d’offres « extension et restructuration de l’école primaire » le 25 janvier 2008 et le 07 février 2008.

· Maitrise d’œuvre  (Cabinet Jacquemard) : la prise en compte des seuls avenants correspondants aux demandes supplémentaires expressément sollicitées par le maître d’ouvrage soit 27.303,15 € H.T.x 8.74 % = 2.386,29 € H.T.  (2.854,00 € T.T.C.) . Il y a lieu de retirer la mission de coordination S.S.I. d’un montant de 3.800,00 € H.T.(4.544,80 € T.T.C.) Le montant de l’avenant est donc (- 1.680,80 € T.T.C.)

· Lot n°2 (terrassements gros-œuvre) entreprise GUSTAVE BATIMENT : 

Avenant N° 2 : Modification hauteur mur mitoyen et isolation chape dans les 

couloirs (+ 5.822,64 € T.T.C.)

Avenant N°4 : Chape liquide dans bâtiment 50, bouchement d’ouverture dans la chaufferie, suppression dépose escalier, suppression et création d’ouverture dans le bâtiment principal (+2.720,82 € T.T.C.)

Avenant N° 5 : percement d’une trappe de visite en partie haute du silo à

 bois (+ 1.762,93 € T.T.C.)
· Lot N° 4 (couverture) entreprise ANQUETIL : 


Avenant N° 1 : modification de la toiture des préaux (bac acier au lieu de panneaux sandwich) et supplément couverture en zinc (- 3.862,30 € T.T.C.)

· Lot n° 7 (menuiseries intérieures) C.P.L. BOIS :


Avenant N°2 : caisson accès au silo et trappe de visite, blocs portes et reprise de 

Plancher (+ 3.510,16 € T.T.C.)

· Lot N° 8  (platrerie sèche) C.P.L. BOIS :


Avenant N° 2 : doublage de murs (+ 996,35 € T.T.C.)
· Lot N° 10  (carrelages faïences) entreprise AGUILAR-JCQUETTE :


Avenant N°1 : Moins value pour isolation et chape flottante dans les 

Couloirs (- 2.970,86 € T.T.C.)
· Lot N° 12  (peinture) enterprise LAINE SAS :


Avenant N° 1 : ravalement bâtiment 1960, travaux supplémentaires sur circulation classes et sanitaires. Cet avenant annule et remplace celui voté par la commission du 6 novembre 2007 et par le conseil municipal du 08 Novembre 2007 (+ 11.313,97 € T.T.C.)

Avenant N° 2 : peinture cage d’escalier bâtiment 19ème siècle et moins value pour réduction surface dans circulation bâtiment neuf (+ 2.270,24 € T.T.C.)
· Lot N° 13 (VRD espaces verts) entreprise DELENTE :


Avenant N° 2 : suppression de l’abri à vélos (- 8.013,20 € T.T.C.)
· Lot N° 14 (chauffage ventilation plomberie) entreprise LEBRETON :


Avenant N°1 :  mise en place d’un comptage sur l’eau froide récupérée, travaux de plomberie dans les bâtiments 19ème et 1950, raccordement alimentation E.F. citerneau (+5.560,23 € T.T.C.)

Avenant N°2 : Fourniture et mise en place de boîtiers pour limiter l’accès au silo à 

bois (+ 806,89 € T.T.C.)

· Lot N° 15  (électricité courants forts et faibles) entreprise STEN :


Avenant  N°1 : modification d’installation électrique diverses (+ 9.397,82 € T.T.C.)

Avenant N° 2 : modification d’installation électrique diverses (+ 3.014,83 € T.T.C.)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les avenants suivants :

	Lots
	Entreprises
	Libellé
	Numéro

d’avenant
	Montant TTC

	
	Cabinet Jacquemard
	Maîtrise d’oeuvre
	N° 2
	- 1.690,80 €

	2
	Gustave
	Terrassement gros oeuvre
	N° 2
	+ 5.822,64 €

	2
	Gustave
	Terrassement gros oeuvre
	N°4
	+2.720,82 €

	2
	Gustave
	Terrassement gros oeuvre
	N°5
	+ 1.762,93 €

	4
	Anquetil
	Couverture
	N°1
	- 3.862,30 €

	7
	CPL Bois
	Menuiseries intérieures
	N° 2
	+ 3.510,16 €

	8 
	CPL Bois
	Plâtrerie sèche
	N° 2
	+ 996,35 €

	10
	Aguilar Jacquette
	Carrelages faïences
	N° 1
	- 2.970,86 €

	12
	Lainé
	Peinture
	N° 1
	+ 11.313,97 €

	12
	Lainé
	Peinture
	N° 2
	+ 2.270,24 €

	13
	Delente
	VRD Espaces verts
	N° 2
	- 8.013,20 € 

	14
	Lebreton
	Chauffage plomberie
	N° 1
	+ 5.560,23 €

	14
	Lebreton
	Chauffage plomberie
	N° 2
	+ 806,89 €

	15
	Sten
	Electricité
	N° 1
	+ 9.397,82 €

	15
	Sten
	Electricité
	N° 2
	+ 3.014,83 €



Adopté à l’unanimité.

****************************

Commission appel d’offres
Voirie – travaux défense contre la mer


Monsieur le Maire informe le conseil que deux appels d’offres ont été lancés en procédure formalisée pour les travaux de voirie et les travaux d’entretien et d’aménagement des équipements du front de mer.


A la réception des offres, il faudra qu’une commission ad hoc se réunisse pour ouvrir les plis. Il y a donc lieu de créer cette commission.


Membres titulaires :

-  Monsieur Jacques MOREL

- Monsieur Daniel BERTOLINI

- Monsieur Jean-Michel NORMAND


Membres suppléants :

-  Madame Michèle ALLIX

- Madame Fabienne CURET

- Monsieur Gérard LETOURMY


Monsieur le Maire étant membre d’office de cette commission.


Adopté à l’unanimité.

****************************
Modification délégation du Maire
(Marchés Publics)


Monsieur le Maire rappelle au conseil que par délibération en date du 24 mars 2001, ce dernier lui avait accordé certaines délégations prévues à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment le cinquième alinéa (4°) dudit article concernant les marchés publics. 


Par délibération en date du 31 janvier 2002, le cinquième alinéa (4°) a été modifié suite à la parution du nouveau Code  des Marchés Publics.


Suite à la Loi 2007-1787 du 20 décembre 2007, il y a lieu de modifier de nouveau cet alinéa (4°) afin de ne plus faire référence à la notion de marchés sans formalités préalables en raison de leur montant qui n’existe plus dans le code des marchés publics.


Le 4° de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales est désormais ainsi rédigé : De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraient pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, délègue à Monsieur le Maire les attributions prévues dans cette nouvelle rédaction, et autorise Monsieur le Maire à les subdéléguer à l’un de ses adjoints dans le cadre de l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales et dit qu’en cas d’empêchement du Maire elles seront exercées par son délégataire.


Adopté à l’unanimité.

************************

Modification règlement intérieur
Application de code des marchés publics


Le Décret N° 2007-1850 du 26 Décembre 2007 modifie les seuils prévus par le Code des Marchés Publics. Le seuil en dessous duquel la procédure adaptée est possible était de 210.000 € H.T. pour les marchés de travaux (art. 28 du Code des Marchés Publics), il descend à 206.000 € H.T.


Il y a donc lieu de modifier le règlement intérieur de la commune pour l’application du Code des Marchés Publics pris par délibération en date du 10 Novembre 2005 et modifié une première fois en date du 19 Janvier 2006


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à modifier la somme de 210.000 € H.T. en 206.000 € H.T. du présent règlement, soit à l’article 2, l’article 5 et l’article 10.


Adopté à l’unanimité.

***********************

Adhésion Association Nationale

· Des Elus du Littoral

· Des Maires des stations classées
Sur proposition de Monsieur le maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise l’adhésion de la commune et le paiement des cotisations annuelles pour 2008 à :

· L’A.N.E.L pour un montant de 336,93 €

· L’Association des Maires des Stations Classées pour un montant de 370 €


Adopté  par 21 voix et 1 abstention, Mme ALLIX.

**********************
Suppression régies :

Bains froids, WC, enlèvements déchets verts

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que les services « Bains Froids », ramassage des déchets, et les W.C. payants,  n’existent  plus. Il n’y a donc pas lieu de garder les régies correspondantes.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide la dissolution des régies « Bains Froids », « Enlèvement des déchets verts » et « W.C. » à compter du 1er janvier 2008.


Adopté à l’unanimité.

**************************

Création 3 postes d’adjoint 
Territorial d’animation

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de créer 3 postes d’adjoint territorial d’animation pour la structure d’accueil « les lucioles » nécessaires au bon fonctionnement de cet établissement.

Les postes sont définis comme suit :

· 1 poste d’adjoint territorial d’animation à temps complet

· 2 postes d’adjoint territorial d’animation à temps non complet d’une durée hebdomadaire de 15 heures


Adopté à l’unanimité.

******************

Tarifs location Galerie 2009

Madame CURET présente les propositions de tarifs de location de la Galerie du Petit Enfer pour l’année 2009, ainsi qu’il suit :

Au 1ER janvier 2009 :
Tarifs hebdomadaires de la galerie du petit enfer

- du 1er octobre au 31 mars ………………………………………
150.00 €

- du 1er avril au 30 juin et du 1er au 30 septembre ……………..
250.00 €

- du 1er juillet au 31 août ………………………………………….
395.00 €

- Caution ……………………………………………………………
100.00 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les tarifs 2009 pour la location de la Galerie du Petit Enfer.


Adopté à l’unanimité.

************************
Information sur les nouvelles taxes
Contre la pollution de l’eau

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que deux nouvelles redevances facturées pour le compte de l’Agence de l’Eau vont apparaître sur les prochaines factures d’eau potable et d’assainissement.


La nouvelle loi (la LEMA : loi sur l’eau et les milieux aquatiques N° 2006-1772) adoptée le 30 décembre, 2006 instaure ces deux nouvelles redevances :

· une redevance de « pollution domestique » universelle, payée par tous les abonnés à l’eau potable d’un montant de 0,3684 €/m3

· une redevance pour « modernisation des réseaux de collecte » que seuls acquittent les abonnés raccordés à un réseau d’assainissement public d’un montant de 0,2770 €/m3

Ces deux taxes, d’un montant total de 0,6454 €/m3 remplaceront la taxe « lutte contre la pollution de 0,7400 €/m3 qui figure actuellement sur la facture d’eau potable. Ce qui fera une baisse  des taxes versées à l’Agence de l’eau.


Ce changement  pourra se voir sur les factures du mois de juillet prochain.

***************************

Questions orales


Monsieur NORMAND fait remarquer que l’entreprise MARTRAGNY a effectué un bon travail  rue de la Capricieuse et la rue de la Baleine pour les travaux de remise en état des trottoirs.


Madame ALLIX remercie Madame CURET pour la soirée avec les Chanteurs à la Croix de Bois qui a eu lieu la veille au Drakkar.


Melle LEGOUX demande si une information aux électeurs du bureau N°2 va être faite pour les prévenir que le bureau a changé d’adresse. Monsieur le Maire répond qu’une nouvelle carte d’électeur va leur être adressée avec l’ancienne école des filles 26, avenue du Maréchal Foch comme adresse du bureau. De plus une information a été faite dans ACTU LUC et dans le bulletin municipal.

************************

Quelques  conseillers « sortants » disent ensuite qu’ils ne se représentent pas pour cause familiale, professionnelle ou parce que, comme dit Monsieur FLAMBARD : « il faut bien lever le pied »,  et les conseillers qui se représentent remercient les conseillers « sortants » de leur compétence apportée, de leur soutien, et de la bonne humeur qui règne dans ce conseil.

Monsieur le Maire rappelle alors que 7 conseillers sur les 9 « sortants » sont élus depuis 19 ans. Il les remercie tous de leur participation aux différentes actions du conseil,  et fait remarquer qu’une forte amitié lie tous les membres du conseil municipal.   Puis il remet à  Mmes Boutten, Invernizzi, Mrs Pley, Flambard, Feuillet, Letourmy, Lemarchand, Aubrée, la médaille de LUC gravée à leur nom. (Mr Ancelle étant absent).
***********************


La séance est levée à 22 H 20
